INFORMATIONS SUR LES DROITS ET OBLIGATIONS  
DE LA PERSONNE À L’ENCONTRE DE LAQUELLE ONT ÉTÉ PRONONCÉES DES MESURES DE PROTECTION ET UNE INTERDICTION D’APPROCHE, DE CONTACT ET D’ACCÈS* 
1. La personne à l’encontre de laquelle un ordre d’éviction immédiate du logement occupé conjointement et de ses abords immédiats, ainsi qu’une interdiction de s’en approcher, ont été émis, est tenue de laisser les clés du logement occupé conjointement et des locaux de ses abords immédiats dans ce logement (art. 15ae par. 6 de la loi du 6 avril 1990 sur la police). 
2. La personne à l'encontre de laquelle des mesures de protection et une interdiction d’approche, de contact et d’accès ont été prononcées, est tenue de communiquer à l’unité de police ayant émis ces mesures l’adresse de son lieu de séjour, ainsi que, dans la mesure du possible, le numéro de téléphone où elle pourra être jointe, et d’informer cette unité de tout changement de cette adresse ou de ce numéro (art. 15af par. 1 de la loi du 6 avril 1990 sur la police). 
3. Si la personne à l’encontre de laquelle des mesures de protection et une interdiction d’approche, de contact et d’accès ont été prononcées, change de lieu de séjour, n’est pas joignable au numéro de téléphone fourni et n’informe pas l’unité de police de ce changement, et par conséquent ne retire pas la correspondance à l’adresse indiquée ou ne se présente pas à l’unité de police désignée pour la réception de celle-ci dans les 24 heures suivant la notification de la correspondance, celle-ci sera considérée comme dûment remise à l’expiration de ce délai, sauf si le lieu de séjour de cette personne est connu de la police (art. 15af par. 2 de la loi du 6 avril 1990 sur la police). 
4. Les données de la personne à l’encontre de laquelle des mesures de protection et une interdiction d’approche, de contact et d’accès ont été prononcées peuvent être transmises au Centre départemental d’aide à la famille compétent en fonction de son lieu de séjour, afin de permettre la mise en œuvre des actions relevant de la compétence du département sur la base des dispositions de la loi du 29 juillet 2005 relative à la prévention des violences domestiques, sauf si cette personne n’y consent pas (art. 15ag par. 3 de la loi du 6 avril 1990 sur la police). 
5. La personne à l’encontre de laquelle des mesures de protection et une interdiction d’approche, de contact et d’accès ont été prononcées a le droit de déposer un recours contre ces mesures auprès du tribunal de district de …………………..…………………………….…………………………………….. 
Ce recours doit être introduit dans un délai de 3 jours à compter de la notification des mesures de protection et des interdictions d’approche, de contact et d’accès. Dans le recours, il est possible de demander l’examen de la régularité des procédures, ainsi que la légitimité et la légalité des mesures de protection et des interdictions d’approche, de contact et d’accès prononcées (art. 15aj par. 1, de la loi du 6 avril 1990 sur la police).  
Le recours est introduit auprès du tribunal de district compétent en fonction du lieu où se situe le logement occupé conjointement.  
Dans le cas où la personne exerçant des violences domestiques à l’égard de laquelle une interdiction d’approche, une interdiction de contact et une interdiction d’entrée ont été prononcées ne vit pas avec la personne victime de ces violences, le recours est introduit auprès du tribunal de district compétent en fonction du lieu de résidence de la personne victime des violences domestiques (art. 15aj par. 1a de la loi du 6 avril 1990 sur la police). 
6. Le tribunal examine le recours sans délai en formation à juge unique, et au plus tard dans un délai de 3 jours à compter de sa réception. Les participants à la procédure sont : l’autorité ayant prononcé les mesures de protection et les interdictions d’approche, de contact et d’accès, la personne à l’égard de laquelle ces mesures ont été prononcées, ainsi que le procureur, si un recours a été déposé (art. 15aj par. 2 de la loi du 6 avril 1990 sur la police).  
7. Le tribunal annule les mesures de protection et les interdictions d’approche, de contact et d’accès s’il constate leur absence de fondement ou leur illégalité, et en informe immédiatement la personne à l’égard de laquelle elles ont été prononcées, la personne victime des violences domestiques, le procureur, l’unité de police compétente ainsi que l’équipe pluridisciplinaire prévue par la loi sur la prévention des violences domestiques ; si les mesures ont été prises par le tribunal de protection de l’enfance, ce tribunal est également informé (art. 15aj par. 3 de la loi du 6 avril 1990 sur la police). 
8. Les mesures de protection et les interdictions d’approche, de contact et d’accès cessent de produire leur effet au bout de 14 jours à compter de la date à laquelle elles ont été prononcées, à moins que le tribunal n'ait accordé un cautionnement qui les a prorogées. Pour le calcul du délai, il n'est pas tenu compte du jour où les mesures de protection et les interdictions d’approche, de contact et d’accès ont été prononcées (art. 15ak par. 1 de la loi sur la police du 6 avril 1990).  
9. Les mesures de protection et les interdiction d’approche, de contact et d’accès cessent également de produire leurs effets si, après leur émission, une mesure préventive sous la forme d'une détention provisoire a été appliquée à la personne exerçant la violence domestique (art. 15ak par. 2 de la loi du 6 avril 1990 sur la police ).  
10. Le non-respect des mesures de protection et des interdictions d’approche, de contact et d’accès* prononcées par la police constitue un délit au sens de l'article 66ter de la loi du 20 mai 1971. - Code des délits. Ce délit est puni d'une détention, d'une restriction de liberté ou d'une amende.  
11. La personne commettant des violences domestiques à l’encontre de laquelle des mesures de protection ont été prononcées a le droit d’emporter du logement occupé en commun ou de ses abords immédiats les objets d’usage personnel et les objets nécessaires à l’exercice de son activité professionnelle, ainsi que les animaux domestiques lui appartenant nécessaires à sa vie quotidienne ou à son travail. Si la personne victime de violence domestique s'y oppose, ces objets ou animaux doivent être laissés dans le logement occupé conjointement ou à ses abords immédiats (art. 15ae par. 4 de la loi du 6 avril 1990 sur la police). 
12. Si, pendant la durée des mesures de protection et des interdictions, il s'avère nécessaire pour la personne exerçant la violence domestique de retirer du logement occupé conjointement ou de ses abords immédiats des biens lui appartenant, notamment des objets d'usage personnel non récupérés antérieurement et des objets nécessaires à l'exercice de son travail ou des animaux domestiques lui appartenant et nécessaires à sa vie quotidienne ou à l'exercice de son travail, cela peut se faire une fois, uniquement en présence d'un fonctionnaire de police, après accord préalable avec la personne victime de violence domestique. La personne victime de violence domestique a le droit de participer à cette procédure ou d'autoriser une autre personne à y participer (art. 15ae par. 5 de la loi du 6 avril 1990 sur la police). 
13. La personne à l’encontre de laquelle ont été prononcées des mesures de protection et des interdictions d’approche, de contact et d’accès a le droit d'être informée des coordonnées des établissements d'hébergement et des établissements proposant des programmes d'action corrective et éducative pour les personnes ayant recours à la violence domestique ou des programmes psychologiques et thérapeutiques pour les personnes ayant recours à la violence domestique (art. 15ah de la loi du 6 avril 1990 sur la police ). 

........................................................................... 
(date et signature de la personne ayant pris connaissance de ses droits) 
_______________________________________
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